
 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 350-CE-2748 
 
concernant l’émission de diplômes             
 
 
adoptée par la commission des études de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent cinquantième réunion tenue le jeudi 15 mars 2018 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU l’article 109 du Règlement général 2 concernant les études de premier cycle 
et l’article 152 du Règlement général 3 concernant les études de cycles supérieurs et la 
recherche de l’Université du Québec;  
 
ATTENDU les vérifications effectuées par les directeurs de modules et les responsables 
de programmes;  
 
ATTENDU la recommandation du registraire;  
 
ATTENDU les résolutions CERC-8087 et CERC-8088 de la commission des études de 
l’Université du Québec à Chicoutimi;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Sylvie B. de Grosbois, appuyée par madame Charmain Levy, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE CERTIFIER que les personnes dont le nom figure dans la liste des sanctions des 
études ont satisfait aux exigences des programmes auxquels elles étaient inscrites;  
 
DE RECOMMANDER à l’Assemblée des gouverneurs de leur octroyer le diplôme 
correspondant au programme auquel elles étaient inscrites. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  
 



 

 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 350-CE-2749 
 
concernant l’émission des attestations d’études – programmes courts de premier et de 
deuxième cycles           
 
 
adoptée par la commission des études de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent cinquantième réunion tenue le jeudi 15 mars 2018 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la Politique concernant le cadre institutionnel de programmes courts adoptée 
par la résolution 173-CA-2614;  
 
ATTENDU les vérifications effectuées par les directions de module et les responsables de 
programme;  
 
ATTENDU la recommandation du registraire;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Sylvie B. de Grosbois, appuyée par madame Nadia Baaziz, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER au conseil d’administration d’émettre les attestations d’études – 
programmes courts de premier et de deuxième cycles aux personnes dont le nom figure 
dans la liste des sanctions des études et qui ont satisfait aux exigences des programmes 
courts. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 350-CE-2750 
 
concernant l’émission de diplômes par l’Université du Québec à Montréal – (UQAM)        
 
 
adoptée par la commission des études de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent cinquantième réunion tenue le jeudi 15 mars 2018 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU les protocoles d’entente fixant les modalités d’association entre l’Université 
du Québec à Montréal et l’Université du Québec en Outaouais;  
 
ATTENDU l’article 152 du Règlement général 3 concernant les études de cycles 
supérieurs et la recherche de l’Université du Québec;  
 
ATTENDU les vérifications effectuées par le responsable de programme;  
 
ATTENDU la recommandation du registraire;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Charmain Levy, appuyée par madame Francine Rancourt, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE CERTIFIER que les personnes dont le nom figure dans la liste des sanctions des 
études ont satisfait aux exigences du programme auquel elles étaient inscrites;  
 
DE RECOMMANDER à l’Université du Québec à Montréal de leur octroyer le diplôme 
correspondant au programme auquel elles étaient inscrites. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 350-CE-2751 
 
concernant le projet de création d’une majeure en informatique             
 
 
adoptée par la commission des études de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent cinquantième réunion tenue le jeudi 15 mars 2018 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU le projet de création d’une majeure en informatique;  
 
ATTENDU le plan de formation et le cheminement trimestriel de la majeure en 
informatique composés à même celui du baccalauréat en informatique;  
 
ATTENDU l'offre de cours annuelle au baccalauréat en informatique permettant d'intégrer 
les étudiants inscrits à la majeure en informatique sans le recours d'ajout à l'offre de cours 
annuelle du module;  
 
ATTENDU la résolution 2016-CMI-005 du conseil du module de l’informatique 
approuvant la création d’une majeure en informatique;  
 
ATTENDU l’extrait confirmé du procès-verbal de la 107e réunion de la sous-commission 
des études tenue le 1er novembre 2016;  
 
ATTENDU la résolution 107-SCE-248.2 de la sous-commission des études 
recommandant la création de la majeure en informatique;  
 
ATTENDU les explications de la doyenne des études par intérim;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Nadia Baaziz, appuyée par madame Stéphanie Demers, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
D'APPROUVER la création d’une majeure en informatique;  
 
DE RECOMMANDER au conseil d'administration l'ouverture des admissions à une 
majeure en informatique au campus de Gatineau, selon un régime d'études à temps complet 
et à temps partiel, aux trimestres d'automne et aux trimestres d'hiver, et ce, à compter de 
l'automne 2018. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 350-CE-2752 
 
concernant l’ajout d’un préalable au stage SOI5363 Expérience clinique en gestion des 
services de santé             
 
 
adoptée par la commission des études de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent cinquantième réunion tenue le jeudi 15 mars 2018 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la résolution 165-MSS-010217-05 de la 165e réunion du conseil de module, 
tenue le 1er février 2017;  
 
ATTENDU l’extrait du procès-verbal de la 218e réunion ordinaire de l’assemblée 
départementale du Département des sciences infirmières, tenue le 12 janvier 2018;  
 
ATTENDU le triptyque de modification du stage SOI5363 Expérience clinique en gestion 
des services de santé;  
 
ATTENDU les explications de la doyenne des études par intérim;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Charmain Levy, appuyée par madame Stéphanie Demers, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
D’APPROUVER la modification au stage SOI5363 Expérience clinique en gestion des 
services de santé par l’ajout du préalable ADM1863 Gestion des services de santé au cours. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 350-CE-2753 
 
concernant l’ajout d’un préalable au stage SOI5293 Expérience clinique : jeunes familles 
en milieu institutionnel            
 
 
adoptée par la commission des études de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent cinquantième réunion tenue le jeudi 15 mars 2018 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la résolution 165-MSS-010217-04 de la 165e réunion du conseil de module, 
tenue le 1er février 2017;  
 
ATTENDU l’extrait 1076 du procès-verbal de la 218e réunion ordinaire de l’assemblée 
départementale du Département des sciences infirmières, tenue le 12 janvier 2018;  
 
ATTENDU le triptyque de modification du stage SOI5293 Expérience clinique : jeunes 
familles en milieu institutionnel;  
 
ATTENDU les explications de la doyenne des études par intérim;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Nadia Baaziz, appuyée par madame Émilie Robitaille, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
D’APPROUVER la modification au stage SOI5293 Expérience clinique : jeunes familles 
en milieu institutionnel par l’ajout du préalable SOI1063 Expérience de santé : de la 
conception à l’adolescence. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 350-CE-2754 
 
concernant l’ouverture des admissions au statut d’auditeur au campus de                            
Saint-Jérôme (9998)             
 
 
adoptée par la commission des études de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent cinquantième réunion tenue le jeudi 15 mars 2018 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU le statut d’auditeur défini au Règlement 2 de l’Université du Québec;  
 
ATTENDU les explications de la doyenne des études par intérim;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de monsieur Daniel Langevin, appuyée par madame Stéphanie Demers, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER aux membres du conseil d’administration l’ouverture des 
admissions au statut d’auditeur (9998), aux programmes de premier cycle non 
contingentés, selon un régime d’admission à temps partiel, aux trimestres d’automne et 
d’hiver, au campus de Saint-Jérôme, et ce, dès le trimestre d’hiver 2019. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 350-CE-2755 
 
concernant la suspension des admissions à la concentration en systèmes d'information de 
gestion du baccalauréat en administration (7127 et 7128)  
 
 
adoptée par la commission des études de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent cinquantième réunion tenue le jeudi 15 mars 2018 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la résolution 149-CMSA-17-10-26-09 du conseil de module concernant la 
suspension des admissions à la concentration en système d'information de gestion au 
baccalauréat en administration (7127 et 7128);  
 
ATTENDU la résolution 149-CMSA-17-10-26-09 du conseil de module concernant le 
retrait de la spécialité en système d'information de gestion au certificat en administration 
(4122);  
 
ATTENDU les explications de la doyenne des études par intérim;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Francine Rancourt, appuyée par monsieur Daniel Langevin, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER aux membres du conseil d’administration la suspension des 
admissions à la concentration en systèmes d'information de gestion du baccalauréat en 
administration (7127 et 7128), et ce, à compte du trimestre d’automne 2018;  
 
D'APPROUVER le retrait des cours SIG1053 Architecture des systèmes d’information, 
SIG1063 Simulation d’une entreprise intégrée et SIG1073 Étude de faisabilité                    
d’un système d'information apparaissant à la liste des cours optionnels du profil avec    
option au baccalauréat en administration (7127, 712S et 7128) et au certificat en 
administration (4122). 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 350-CE-2756 
 
concernant la modification des descriptifs des cours ADS6283, ADS6153, ADS6273, 
ADS6003, ADS6333   
 
 
adoptée par la commission des études de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent cinquantième réunion tenue le jeudi 15 mars 2018 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la résolution 48-ADMSC-02 extraite du procès-verbal de la 48e réunion du 
comité de programme du diplôme d’études supérieures spécialisées en administration 
scolaire, tenue le 20 novembre 2017;  
 
ATTENDU l’extrait du procès-verbal de la 192e assemblée départementale tenue le 12 
janvier 2018;  
 
ATTENDU les justificatifs des triptyques de modification des descriptifs des 
cours ADS6283 Soutien au conseil d’établissement et pilotage du projet d’établissement 
et du plan de réussite, ADS6153 Gestion scolaire et direction pédagogique, ADS6273 
Partenariat école-communauté et engagement des familles, ADS6003 Gestion du 
changement en éducation et résolution de problèmes complexes, ADS6333 Gestion 
scolaire des ressources financières et matérielles;  
 
ATTENDU les explications de la doyenne des études par intérim;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Sandrine Turcotte, appuyée par monsieur Daniel Langevin, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
D’APPROUVER les modifications aux descriptifs des cours ADS6283 Soutien au conseil 
d’établissement et pilotage du projet d’établissement et du plan de réussite, ADS6153 
Gestion scolaire et direction pédagogique, ADS6273 Partenariat école-communauté et 
engagement des familles, ADS6003 Gestion du changement en éducation et résolution de 
problèmes complexes et ADS6333 Gestion scolaire des ressources financières et 
matérielles. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 350-CE-2757 
 
concernant l’ouverture des admissions au programme court de deuxième cycle en gestion 
de projet (0749) au Pôle universitaire Paul Gérin-Lajoie   
 
 
adoptée par la commission des études de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent cinquantième réunion tenue le jeudi 15 mars 2018 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la résolution 04-23-02-2018 adoptée par le comité de programme en gestion 
de projet, lors de sa réunion tenue par courriel le 23 février 2018;  
 
ATTENDU les explications de la doyenne des études par intérim;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de monsieur Daniel Langevin, appuyée par madame Charmain Levy, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER aux membres du conseil d’administration l’ouverture des 
admissions au programme court de deuxième cycle en gestion de projet (0749) au Pôle 
universitaire Paul Gérin-Lajoie, selon un régime d’études à temps partiel, au trimestre 
d’automne 2018. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  
 



 

 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 350-CE-2758 
 
concernant la suspension des admissions, au campus de Saint-Jérôme, pour les programmes 
de deuxième cycle en gestion de projet   
 
 
adoptée par la commission des études de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent cinquantième réunion tenue le jeudi 15 mars 2018 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la résolution 03-23-02-2018 adoptée par le comité de programme en gestion 
de projet, lors de sa réunion tenue par courriel le 23 février 2018;  
 
ATTENDU les explications de la doyenne des études par intérim;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de monsieur Daniel Langevin, appuyée par madame Nadia Baaziz, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER aux membres du conseil d’administration la suspension des 
admissions, au campus de Saint-Jérôme, au trimestre d’automne 2018, pour les 
programmes de deuxième cycle en gestion de projet suivants : maîtrise en gestion de projet, 
cheminement régulier avec mémoire (3153), maîtrise en gestion de projet, cheminement 
professionnel (3249), diplôme d’études supérieures spécialisées (DESS) en gestion de 
projet (3149) et programme court de deuxième cycle en gestion de projet (0749). 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  
 
 



 

 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 350-CE-2759 
 
concernant l’habilitation de professeurs de l’UQO à la direction ou à la codirection de 
recherche au programme de doctorat en éducation de l’UQAM offert en association avec 
des constituantes du réseau de l’Université du Québec   
 
 
adoptée par la commission des études de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent cinquantième réunion tenue le jeudi 15 mars 2018 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
ATTENDU le protocole d’entente fixant les modalités d’association entre les constituantes 
de l’Université du Québec concernées par le programme de doctorat en éducation à 
l’Université du Québec à Montréal;  
 
ATTENDU la lettre de madame Céline Chatigny, directrice du programme de doctorat 
réseau, à la doyenne des études par intérim de l’UQO;  
 
ATTENDU la résolution D17-SCAE-271.2 de la 271e réunion du sous-comité d’admission 
et d’évaluation du doctorat en éducation, tenue le 21 novembre 2017;  
 
ATTENDU les explications de la doyenne des études par intérim;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
Sur proposition de madame Francine Rancourt,  
appuyée par madame Sylvie B. de Grosbois, 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER à l’UQAM l’habilitation des professeurs suivants à la direction 
ou à la codirection de recherche au programme de doctorat en éducation (3666), offert en 
association avec des constituantes du réseau de l’Université du Québec :  
 

• Maintien du statut d’habilitation à la direction de recherche  
 Monsieur André C. Moreau, Département des sciences de l’éducation;  

• Maintien du statut d’habilitation à la codirection de recherche  
 Monsieur Paul R. Carr, Département des sciences de l’éducation;  
 Monsieur Stéphane Bouchard, Département de psychoéducation et de 

psychologie;  
 
DE RECOMMANDER à l’UQAM de retirer le statut d’habilitation aux professeurs 
suivants :  

 Madame Stéphanie Demers, Département des sciences de l’éducation;  
 Madame Chantal Déry, Département des sciences de l’éducation;  
 Monsieur Sylvain Coutu, Département de psychoéducation et de psychologie;  
 Madame Natalia Dankova, Département d’études langagières;  

 
DE MANDATER la doyenne des études par intérim pour assurer le suivi auprès de 
l’UQAM. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ   
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 350-CE-2760 
 
concernant la nomination d’un membre au comité de discipline       
 
 
adoptée par la commission des études de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent cinquantième réunion tenue le jeudi 15 mars 2018 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU le mandat et la composition du comité de discipline;  
 
ATTENDU l’article 105.10 du Règlement général et l’article 8 du Règlement concernant 
le plagiat et la fraude qui spécifient que la commission des études est l’instance statutaire 
responsable de la nomination des membres du comité de discipline;  
 
ATTENDU la vacance d’un poste de représentant des chargés de cours au sein du comité 
de discipline;  
 
ATTENDU la recommandation du Syndicat des chargées et des chargés de cours de 
l’UQO du 20 février 2018;  
 
ATTENDU la recommandation de la doyenne des études agissant d’office;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de monsieur Daniel Langevin, appuyée par madame Stéphanie Demers, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE NOMMER la personne chargée de cours suivante, soit monsieur Nicolas Harvey, à 
siéger à titre membre du comité de discipline pour un mandat commençant le 15 mars 2018 
et prenant fin le 31 mai 2018. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  
 
 
 
 
 
 



 

 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 350-CE-2761 
 
concernant la nomination de deux (2) membres à la sous-commission des études 
 
 
adoptée par la commission des études de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent cinquantième réunion tenue le jeudi 15 mars 2018 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU le mandat et la composition de la sous-commission des études;  
 
ATTENDU l’article 105.10 du Règlement général qui spécifie que la commission des 
études est l’instance statutaire responsable de la nomination des membres de la 
sous-commission des études;  
 
ATTENDU l’appel de candidatures effectué par le secrétaire général auprès des 
professeurs le 8 janvier 2018 et le rappel effectué le 1er février 2018;  
 
ATTENDU les candidatures reçues au bureau du secrétaire général et présentées en 
séance;  
 
ATTENDU la recommandation de la doyenne des études par intérim agissant d’office;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Nadia Baaziz, appuyée par madame Stéphanie Demers, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE NOMMER les professeurs suivants membres de la sous-commission des études, soit 
madame Assumpta Ndengeyingoma et monsieur Thomas Collombat pour un mandat de 
trois (3) ans, soit du 16 mars 2018 au 15 mars 2021. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  
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